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P. T. T. 

Serment profeséonnel 

ARRETE N~ 685-51jCab. du, 3 octobre 1951

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

OfFICIER DE LA LtOION D'HONNEllR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ,TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pOUVOirs dù CommlSSaire de la République au Togo; 

Vu le décret_du 3 janVier 1946 portant réorgamsatiou 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représèntatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publtcationdes textes règIementall'œ au Togo; 

Vu la dépêcht! ministénelle nI'} 4324 Postelf3B. du 22 
ool1t 1951; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiER. Est promulgué dans le terri
toir:e du TOglo 1e décret du 5 août 1939 relatif au 
serment professionnel du personnel des P.T.T. 

, ART. 2. - Le prés'ent arrêté sera enregistié, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ; 

Lomé, le 3 octobre 1951. 
y, 0100, 

DECRET da 5 aoat 1939. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du garde d!es sceaux, mlDlstre de la 
justice et du minlStre des postes,télégraphœ et téléphones. 

Vu la loi des. 26-29 30Qt 1790; 

Vu l'ordonnan(le royale du 24 Aol1t 1833; 

Vu le déc!'let du 27 Décembre 1851; 

Vu les déct1ctls -des 5 Septembre etH Septembre 1870; 

Vu les décreis des 30 Octobre 1901 et 21 Mars 1902;_ 

Vu l'article 196 du code pénal ainst conçu: 

«Tout fonctionnaire pubbc qut sera entre en exercièe de 
.se& fqnctlonssans aVoIr prêté le serment pourra être pour. 
suiVi et sera .puitl d'une amende de 15 à 150 frs.»; 

Vu l'article 378 du.~ pénal ainSi conçu: 

- Les médecins chirorgJJens et autres offICIers de santé 
. ainsJ que les pharmaoens, les sa~·femmes et toutes au. 

tres personnes dépositaires par état ou profesSion, des secrets 
qu'on leur COnfie qUI, hors l'e cas où fa lot les oblige à se 
porter dénonciateurs aUI'Ol1t révélé ces secrets, Beront punis 
d~ emprisonnement d'un mois à SlX mOts et d'une· amende 
de 100 a 500 fr.». 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le persünnel titulaire, le per
sonnel auxiliaire permanent, le personnel auxiliaire 
temporaire doivent, préalablement à leur entrée en 
fonctions, prêter le serment de garder et observer la 
foi due au secret des correspondàrrces et de dénom:er 
aux tribunaux les oontraventionsqui viendraient à 
leur connaissance, 

Cette règ1le est applicable aux gérants d'agence 
postal'e, d,e recette auxiliaire, de cabine téléphonique,' 
aux correspondants postaux. ,et distributeurs commu
naux, aux suppléants des facteurs receveurs, aU(X 
courriers d',entreprise chargés du transport des dé
pêches ainsi qu'à leurs aides agréés par les directeurs 
départementaux et chlargés de lever les boîtes aux 
lettres,et plus généralement, à tQlUte 'personne admise 
à participer à l'exécution du service. 

ART, 2. _ Le serment des fonctionnaires, aglents, 
ouvriers, aUXIliaires p.ermanents et, d'une façon plus gé. 
Déraie, d~ tous les titulaires des emplois du cadre 
permanent, . est prêté soit devant le tribunal de pre
mière instance de l'arl'londissement,. soit devant le 
juge de paix du canton dans lequel l'agent doit 

. exercer ses fonctions.' '1 

L'agent admis à prêter serment produit au magistrat 
sa commission üu sa lettre d'admission. 

ART. 3. Par exoeption, les apprentis dès ateliers 
et les jeunes facteurs des télégraphes âgés de moins 
de seize ans, prêtent serment devant le ch'ef immédiat. 

De rnême, le personnel auxiliaire temporaire ainsi 
que ks oourriers d'entreprise chargés du transport 
des dépêches, ,et leurs aides agréés par les directeurs 
départementaux, prêtent serment devant le receveur 
du bureau d'attache. 

Ce serment ,est -prêté dans la f.orme suivante: 
({ Je jure de remplir fidèlement mes fonctions, et 

de garder et observer.Ia foi due au secret des oorres
pondances et des faits dont j'aurai connaissance dans 
l'Iexécution de' mon service et de dénoncer aux tri
bunaux ou à mes chefs, les. infractions aux lois et 
règlem~nts sur les postes, télégraphes et téléphones)}. 

. ART. 4. - Les opérateurs' radiotélégraph'istes ou 
radiotéléphlonistes du service mübile prêtent serment. 
dans la forme prévue à l'article précédent devant un 
fondionnair,e du service de la télégrap'llie sans fil au 
moment de la remise du certificat d'aptitude pro
fessionll'el délivré par l'administration des postes, 
télégtapb!es let téléphones. 

ART: 5. - Toutes dispositions antérJeures COntraires 
à ceUes du présent décret sont abrogées.. ' 

ART. 6. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justice, le ministre des po'stes, télégraphes et télé
phones sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de P.exécuti9n du présent décret, qui sera publié au 
Journal· officiel. . 

'IFait à Mercy-I,e-Haut, le 5 août 1939. 
ALBERT LEBRUN.L " , 

. Par le Président de b République: 

Le garde des sceaux, ministre de' ta ïustice, 
. ' Paul MARCHANDEAU. 

Le ministre despos.tes, t4légrapkes et téléphones, 
Jules JULIEN. ' 

Traitements 

ARRETE interminist4riel du 27 septembre 1951. 

Le miOlstre de la France d'outre-m~r, le ministre 
du budget 'et le secrétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, 

Vu l'ordonn8il1ce noj 45-14 du 6 janvier 1946 portant 
réforme des traitements des fonctionnatres de l'Etat: 

Vu le décret na 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règ,le.. 
ment d'administration publique pour l'application de .la loi 
nQ 46-2294 dn 19 octobre 1946 aux fonctionnaires de ~
tains cadres civIls exerçant normalement leur actiVité d'ans 
tes territoires relevant du mlitlstère de la France d'outre-mer, 
et notamment son article 9; 

Vu le décret nlO 48-1108 du 10 juillet 1948 portant classe
ment hiérarchique des grades et emplOIS des' plersotl)te]a 
civils et mllitatre8 de l'Etat relevant du régime général deS 
retraites modifié et complété par le d6:ret nO 49-508 du 
14 avrÏl 1949; . 

Vu le décret nklI 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
majoration de rectassem1e.rtt au tItre de la première tranche 
de recl<l$ement de la fonction publique; 

Vu Ie décret nlOI 49-42 du 12 janvier 194.9 instituant ull!e 
nouvelle majoration en faveur des personnels die l'Etat au titre 
du reclassement de la fonction publique; 

Vu la loi de finances du 31 jan\ner 1950, et. n'Otamm'ent 
son article 30; 

Vu le décret nlOI 50-288 du 10 mars 1950 instituant pt'Ur 
1950 une nouvelLe maj'Oration en faveur des personnels ~ 
l'Etat au titre du reclassement de la f'Onction publique; 

Vu le décret nIQ 45-123 du 20 décembre 1945 relatif aux 
traitements et aux grades du personnel des transmiSS.lOM 
ool'OniaIes; . 

Vu la loi nlOI 5Q.772 du 30 juin 1950 fIxant les conditions 
d'attribUtion dies soldes et Indemnités 'des fonctioIll1lal'Ns 
civils et militaIres relevant du mInistère de la France d'outre- . 
mer; 

Vu les text~ 'd'applicati'On de la .loI nO 50-772 du 30 juin 

1950. et notamment le liécret nO 51-511 du 5 mai 1951 

fixant les régimes de rémunératioo de certains cadres de 

fonctionll1aires CiVils relevant du minIStère de la Franoe d'outre
mer; . 

Vu le décret nK:; 51-803 du 26 juin 1951 portant règlement 
d',administration piUbllque pour la créatlOll du gradé d'lns

.p.ecteur et d!inspec1leur adjoint du cadre 'général des trans
missions d'outre-mer. 

i ARRETE: 

ARTICLE 'PREMIER. - En application des décrets 
nDis 49-42- du 12 janvier 1949 et 50..288 du 10 Illars 
1950 susvisés, les traitements afférents aux grades 
d'itlspecteur et d'inspecteur adjoint du cadre général 
des transmissÎlOns de la France . d'outre-mer sont fixés 
comme suit, à com:pter des 1er janvier 1949, 1er 

janvier 1950 et 1Cr juillet 1950: ' 

http:observer.Ia

